
Bref protocole de la séance du comité du 10 août 2013 

 Le comité a été informé sur le développement du marché des lecteurs, des 
petites annonces et des annonces publicitaires. La Tierwelt a encore gagné 
des abonnés et s’est bien défendue sur le marché de la publicité. Les ventes 
aux kiosques sont toujours en diminution et la concurrence sur les 
plateformes onlines est toujours gravement ressentie.  

 Le comité a pris connaissance de l’état des actions marketing de la Tierwelt. 
En automne 2013, une nouvelle campagne de spots TV sera à nouveau 
lancée. La dernière campagne a particulièrement démontré une augmentation 
des ventes aux kiosques. 

 La structure des prix 2014 de la Tierwelt a été fixée. Une adaptation du prix 
de l’abonnement annuel aura lieu. Les autres domaines ne subiront pas 
d’adaptation.  

 Le comité a adopté le plan de développement de la Tierwelt „Meilleur scénario 
possible“. La commission marketing approfondira encore cet instrument de 
référence. 

 Le manuel “identité d’entreprise“ de la  Tierwelt sera édité à l‘interne. Le 
travail sera réalisé par la commission marketing. 

 Le concept marketing de Petits animaux Suisse a été approuvé et les premiers 
pas de la  mise en œuvre décidés.  

 Pour le Prix Tierwelt 2013, plusieurs projets sont déjà arrivés. 
 Regula Wermuth a informé sur le camp des jeunes qui vient d’avoir lieu et sur 

les projets concernant les prochains camps des jeunes de Petits animaux 
Suisse. Pour le prochain championnat suisse des jeunes de 2014 à Altdorf, le 
programme d’exposition sera envoyé à la fin août. 

 Le comité a pris connaissance du programme de la journée CH des préposés 
à la relève de 2013 à Zofingue. 

 Le décompte définitif des journées de l’Entente Européenne 2013 respecte le 
plan des dépenses prévues au budget. 

 Le Rédacteur en chef Simon Koechlin a informé sur les changements prévus 
au sein de l’équipe de la rédaction et sur la journée de formation continue 
des rédacteurs.  

 Le comité est d’accord qu’à l’avenir, il faudra faire plus de publicité en faveur 
de l’assurance de défense juridique pour les membres. 

 Le décompte Tierwelt des deux premiers trimestres a été présenté au comité. 
 Jakob Etter a expliqué au comité le bouclement semestriel 2013, avec les 

différences à l’avoir et au doit en les comparant avec le budget approuvé. Les 
comptes respectent le budget. Aucune mesure particulière n’est à prendre. 

 Le comité a pris connaissance d’une future manifestation publicitaire dans le 
canton de Fribourg en faveur de notre hobby et a approuvé le décompte et 
notre participation à la BEA Berne de 2013. 

 Les directives pour l’organisation de l’assemblée des délégués de Petits 
animaux Suisse et de ses divisions ont été retravaillées par le comité et 
plusieurs adaptations ont été approuvées. 

 François Vuillaume a été nommé dans la commission de la statistique et du 
programme d‘exposition pour représenter Oiseaux d’ornement Suisse. 

 Dans la commission en faveur de la publicité pour les membres et leur 
accompagnement, des changements à l’interne ont eu lieu. Le comité a pris 
connaissance des réflexions de la présidente de la commission, Regula 
Wermuth. Les élections de remplacement n’ont pas été faites. 



 Le juge d’instruction remplaçant, Robert Boéchat, s’est retiré avec effet 
immédiat. Le poste vacant sera mis en postulation et l’élection de 
remplacement aura lieu à la VOK 2014. 

 Plusieurs propositions de la commission de la protection des animaux 
concernant la participation à des foires, à des expositions nationales des 
divisions, à la coordination des procédures lors de manquements par rapport 
à la loi sur la protection des animaux et aux indemnités lors de contrôles 
imposés ont été approuvées par le comité avec quelques adaptations.  

 Le plan des séances du comité de Petits animaux Suisse pour l’année 2014 a 
été approuvé. 

 Les présidents des divisions ont informé sur les affaires en cours dans leurs 
fédérations. 

 Le comité a fixé le montant définitif pour notre participation à une 
manifestation. 

 Quatre conseils à la protection des animaux ont été autorisés. 
 Deux demandes de subventions ont été approuvées. 
 Le comité a été informé de l’état d’avancement d’un litige judiciaire entre 

membres. 
 Le Président a remercié Regula Wermuth et Jules Schweizer pour 

l‘organisation de la sortie de deux jours à Küssnacht/Rigi. 


